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Que l’entente prévoyant la contribution annuelle de 
la Ville de Montréal aux dépenses de fonctionnement de 
Bibliothèque et Archives nationales du Québec, laquelle 
sera substantiellement conforme au projet d’entente joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret,  
soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75967

Gouvernement du Québec

Décret 1443-2021, 17 novembre 2021
Concernant la nomination d’une membre du 
conseil d’administration de l’Université du Québec  
à Chicoutimi

Attendu	qu’en vertu du paragraphe e de l’article 32 de 
la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1) les droits 
et pouvoirs d’une université constituante sont exercés 
par un conseil d’administration composé notamment de  
cinq personnes nommées pour trois ans par le gouverne-
ment sur la recommandation du ministre, après consul-
tation des groupes les plus représentatifs des milieux 
sociaux,	culturels,	des	affaires	et	du	travail;

Attendu	qu’en vertu de l’article 36 de cette loi, sous 
réserve des exceptions qui y sont prévues, les membres 
du conseil d’administration continuent d’en faire partie 
jusqu’à la nomination de leurs successeurs nonobstant la 
fin	de	la	période	pour	laquelle	ils	sont	nommés;

Attendu	 qu’en vertu du décret numéro 614-2018  
du 16 mai 2018 madame Mylène Girard était nommée 
membre du conseil d’administration de l’Université du 
Québec à Chicoutimi, que son mandat est expiré et qu’il 
y a lieu de pourvoir à son remplacement;

Attendu	que les groupes les plus représentatifs des 
milieux	sociaux,	culturels,	des	affaires	et	du	travail	ont	
été consultés;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Enseignement supérieur :

Que madame Catherine Langevin-Bourgeois, direc-
trice qualité et amélioration continue, Groupe Gilbert, 
soit nommée membre du conseil d’administration de 
l’Université du Québec à Chicoutimi, à titre de personne 

représentative	des	milieux	sociaux,	culturels,	des	affaires	
et du travail, pour un mandat de trois ans à compter des 
présentes, en remplacement de madame Mylène Girard.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75969

Gouvernement du Québec

Décret 1444-2021, 17 novembre 2021
Concernant des modifications à certaines modalités 
et conditions d’octroi de la subvention d’un montant 
maximal de 6 250 000 $ à la Fondation de la faune du 
Québec pour la réalisation du Programme pour la lutte 
contre les plantes exotiques envahissantes en vertu du 
décret numéro 912-2018 du 3 juillet 2018

Attendu	 que, par le décret numéro 912-2018  
du 3 juillet 2018, le gouvernement a autorisé la ministre 
du Développement durable, de l’Environnement et de la 
Lutte contre les changements climatiques à octroyer à la 
Fondation de la faune du Québec une subvention d’un 
montant maximal de 6 250 000 $ en cinq versements, soit 
un versement au montant maximal de 1 250 000 $ au cours 
de	chacun	des	exercices	financiers	2018-2019	à	2022-2023,	
pour la réalisation du Programme pour la lutte contre les 
plantes exotiques envahissantes;

Attendu	que, conformément à ce décret, les moda-
lités et les conditions d’octroi de cette subvention sont 
déterminées dans une entente de subvention conclue  
le 26 juillet 2018;

Attendu	 que, conformément à cette entente, la 
Fondation de la faune du Québec met en œuvre le 
Programme pour la lutte contre les plantes exotiques 
envahissantes	ayant	pour	objet	de	financer	les	initiatives	
visant à réduire les menaces et les impacts des plantes  
exotiques envahissantes sur la biodiversité et sur l’inté-
grité des milieux naturels du Québec;

Attendu	que	des	modifications	doivent	être	apportées	
à cette entente, notamment pour en prolonger la durée, 
modifier	les	modalités	de	reddition	de	comptes	et	modifier	
le	programme	qui	y	est	prévu	afin	de	favoriser	la	réalisa-
tion d’une plus grande variété de projets de lutte contre 
les plantes exotiques envahissantes;
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Attendu	qu’il	y	a	lieu	de	modifier	certaines	modalités	
et conditions d’octroi de la subvention d’un montant maxi-
mal de 6 250 000 $ à la Fondation de la faune du Québec 
pour la réalisation du Programme pour la lutte contre 
les plantes exotiques envahissantes en vertu du décret  
numéro 912-2018 du 3 juillet 2018, et ce, conformément à 
un avenant à l’entente de subvention conclue le 26 juillet 
2018 substantiellement conforme au projet d’avenant joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques :

Que	soient	modifiées	certaines	modalités	et	condi-
tions d’octroi de la subvention d’un montant maximal  
de 6 250 000 $ à la Fondation de la faune du Québec 
pour la réalisation du Programme pour la lutte contre 
les plantes exotiques envahissantes en vertu du décret  
numéro 912-2018 du 3 juillet 2018, et ce, conformément à 
un avenant à l’entente de subvention conclue le 26 juillet 
2018 substantiellement conforme au projet d’avenant joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75970

Gouvernement du Québec

Décret 1445-2021, 17 novembre 2021
Concernant la nomination de monsieur Denis 
Marsolais comme membre du conseil d’administration 
et président-directeur général de la Société de l’assu-
rance automobile du Québec et la détermination des 
paramètres devant servir à fixer sa rémunération et ses 
autres conditions de travail

Attendu	que le premier alinéa de l’article 7 de la  
Loi sur la Société de l’assurance automobile du Québec 
(chapitre S-11.011) prévoit que la Société est adminis-
trée par un conseil d’administration composé de neuf à  
quinze membres, dont le président du conseil et le  
président-directeur général;

Attendu	que le premier alinéa de l’article 10 de cette 
loi prévoit que le gouvernement, sur la recommanda-
tion du conseil d’administration, nomme le président- 
directeur	général	en	tenant	compte	du	profil	de	compétence	
et d’expérience approuvé par le conseil d’administration;

Attendu	que le deuxième alinéa de l’article 10 de cette 
loi prévoit que le mandat du président-directeur général 
est d’au plus cinq ans;

Attendu	que le troisième alinéa de l’article 10 de 
cette loi prévoit que le conseil d’administration fixe 
la rémunération et les autres conditions de travail du  
président-directeur général à l’intérieur des paramètres 
que le gouvernement détermine;

Attendu	 que madame Nathalie Tremblay a été 
nommée de nouveau membre du conseil d’adminis-
tration et présidente-directrice générale de la Société 
de l’assurance automobile du Québec par le décret  
numéro 457-2017 du 3 mai 2017 et qu’il y a lieu de pour-
voir à son remplacement;

Attendu	que le conseil d’administration recommande 
la nomination de monsieur Denis Marsolais comme 
membre du conseil d’administration et président-directeur 
général de la Société de l’assurance automobile du Québec 
et qu’il y a lieu de déterminer les paramètres devant servir 
à	fixer	sa	rémunération	et	ses	autres	conditions	de	travail;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Transports :

Que monsieur Denis Marsolais, curateur public, 
administrateur d’État I, soit nommé membre du conseil  
d’administration et président-directeur général de la  
Société de l’assurance automobile du Québec pour un 
mandat de cinq ans à compter du 17 janvier 2022, au trai-
tement annuel de 230 091 $;

Que pour la durée du présent mandat monsieur 
Marsolais reçoive les montants et les allocations prévus 
à la section 4 du chapitre II du décret numéro 450-2007 
du	20	juin	2007	et	les	modifications	qui	y	ont	été	ou	qui	
pourront y être apportées;

Que les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro	450-2007	du	20	juin	2007	et	les	modifications	qui	
y ont été ou qui pourront y être apportées s’appliquent à 
monsieur Denis Marsolais comme premier dirigeant d’un 
organisme du gouvernement du niveau 9;

Que le conseil d’administration de la Société de l’assu-
rance automobile du Québec mette en place un méca-
nisme de suivi de l’application des présents paramètres, 
en fournissant annuellement au secrétaire général asso-
cié responsable des emplois supérieurs au ministère 
du Conseil exécutif tout document de support ayant 
servi	à	fixer	la	rémunération	et	les	autres	conditions	de	 
travail du président-directeur général de la Société par le  
conseil d’administration.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75971
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